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L’hygiène et la médecine jouent un rôle 

prépondérant à l’école. La propreté des enfants 

mais aussi des locaux sont l’objet d’attentions 

quotidiennes. L’entretien des classes est souvent 

effectué par les élèves eux-mêmes. 

 

Un certificat médical est indispensable au moment 

de l’admission des enfants à l’école maternelle et 

primaire pour éviter les épidémies par contagion. 

Les patois sont exclus dans l’enceinte de l’école 

afin d’encourager l’unité de l’enseignement sur 

l’ensemble du territoire et développer, chez les 

élèves, un sentiment d’appartenance nationale. 
 

 


